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Lorsqu’ils abordent l’dpineuse question des jumeaux et des 
procBdures rituelles h mettre en oeuvre pour rendre viable la cohabi- 
tation avec des êtres aussi hors du commun, les plus avises des 
informateurs bassar 6voquent le temps où, les ritualistes des jumeaux 
etant encore inexistants chez eux, l’affaire etait mise entre les mains 
d’un autre specialiste rituel, celui des meurtriers. D’emblee un lien 
explicite est ainsi Btabli entre le domaine des naissances hors normes 
et celui de l’homicide. Une telle presentation invite naturellement 8 
s’interroger sur la nature de ce lien tout en suggerant d’apprehender la 
question du traitement rituel du meurtrier B la lumiere des faits relatifs 

k ‘7 aux jumeaux. 

Y * Michel Cartry a eu l’amabilité de me faire part de  ses réflexions sur les matériaux 
dont il est question ici, d’abord à partir des passages de ma thèse qui en traitent, 
ensuite à propos d’une première version de ce texte. Ses commentaires, toujours 
féconds, m’ont été d’une grande utilité dans l’élaboration de certaines propositions. 
Qu’il en soit ici vivement remercié. 
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Autrefois donc, le dispositif rituel qui, de nos jours, permet 
d’integrer 21 la communaute les jumeaux et tous les nouveaux-nes qui 
leur sont assimil& etait inconnu des Bassar. De tous les enfants ainsi 
marques par les traits singuliers de leur naissance, les jumeaux Citaient 
toutefois ceux qui plongeaient le plus leurs parents dans l’embarras : 
qu’une femme puisse mettre au monde deux enfants simultanement 
paraissait le comble de l’insolite. Pour cette raison, les nourrissons 
etaient confies 2I un specialiste des meurtriers, 2I charge pour lui de les 
enterrer dans une termitikre en brousse. Seul un tel personnage pouvait 
se risquer 2I commettre un acte aussi grave qui l’exposait 2I la 
vengeance des petits êtres mis a mort?. Jabun, la puissance des 
meurtriers dont il est detenteur, celle-la même 2I laquelle doit avoir 
recours tout homicide aussitôt apri% le meurtre qu’il a commis s’il veut 
esperer &happer B la vengeance de l’esprit de sa victime, lui assurait 
l’indispensable protection3. Ce n’est que plus tard, lorsque les Bassar 
empruntkrent 2I leurs voisins kotokoli les rites et la medecine des 

Dans un article paru récemment sur les différentes catégories conceptuelles 
relatives à l’enfant en bas âge chez les Mossi (population relevant, au même titre que 
les Bassar, de  l’aire culturelle dite voltaïque), D. Bonnet rapporte des pratiques 
similaires (exposition de certains types d’enfants à l’intérieur d’une termitière ou dans 
le creux d’un arbre). Cependant, elle fait observer que, dans la pensée mossi, e il ne 
s’agit pas, pour les personnes à l’origine du décès, d‘un crime puisque l’enfant n’est 
pas considéré comme une personne (Bonnet 1994 : 99-100). En effet, ce statut de 
personne à part entière ne lui sera reconnu qu’une fois qu’il aura franchi les étapes 
décisives que sont le sevrage et l’acquisition du langage. Les représentations des 
Bassar different sur ce point nettement de  celles des Mossi : dès sa naissance, l’enfant 
bassar est pourvu de tous les attributs qui en font une personne, notamment de  celui 
qui lui permet de se venger en cas de mort violente, le kinan. Et, par rapport aux 
Mossi, c’est bien d’une véritable mise à mort dont il est question chez les Bassar car 
l’enfant est chez eux enterré vivant et non simplement exposé. 

En ce qui concerne les représentations de la personne, nous verrons que, plus 
largement, la conception que les Bassar se font de la formation d’un enfant se 
démarque sensiblement de celle élaborée par les Mossi, et ce en dépit de représenta- 
tions élémentaires identiques ; les différences recensées n’en sont que plus significa- 
tives. 

Certains informateurs ajoutent que, de retour chez lui, afin de protéger les parents 
des jumeaux - ceux-ci ayant une part de responsabilité dans le meurtre, même s’ils 
n’en étaient pas directement les auteurs -, ce spécialiste leur faisait lécher la 
médecine dejabun. D’autres informateurs contestent vigoureusement une telle version. 
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jumeaux, qu’ils furent liberes de l’obligation de les mettre li mort. 
C’est en raison de ces anciennes pratiques, concluent les informateurs, 
que, dans la configuration actuelle, la medecine des meurtriers et celle 
des jumeaux sont associees. 

De fait, l’analyse formelle des deux complexes rituels montre 
qu’ils relkvent du même ensemble, celui des puissances medicinales 
detenues li titre individuel par un specialiste. Les procaures rituelles 
associees h ces differentes puissances prdsentent entre elles de 
nombreuses similitudes, notamment formelles, qui sont simultandment 
autant de caracteristiques qui les distinguent des autres ensembles 
rituels observables chez les Bassar. Tout invite donc li considerer 
separement ce qui apparaît comme une classe autonome de rites 
(cf. Dugast 1992 : chap. VI). Pour autant, avec l’examen plus appro- 
fondi de certaines sequences, l’apparente homog6nBite de cette classe 
se revele n’être que relative : des differences sensibles apparaissent, 
creant en son sein une diversite notable. En pareille circonstance, la 
question se pose naturellement de savoir dans quelle mesure cette 
diversite est le reflet d’une h6tkrogBn6it6 irrauctible, susceptible par 

produit de distinctions significatives qui, alors, renforcent la coherence 
de cet ensemble tout en en elargissant le champ. De la reponse h cette 
question d6pendra l’interpretation li donner aux specificit& que pre- 
sente, au sein de cette classe de rites, le traitement du meurtrier. 

Pour nous aider 21 y repondre, nous joindrons aux deux complexes 
deja mentionnes (celui du meurtre et celui des naissances singulibres) 
un autre relevant du même ensemble : le domaine de l’initiation h la 

tra, par comparaison avec les deux prdcaents, de rendre discernables 
des operations rituelles qui autrement paraissent confusement entremê- 

pourront ainsi être mieux identifiees. 

?I 

t 

! 
I consequent de malmener l’unit6 de l’ensemble, ou, au contraire, est le 

Pl divination. La prise en compte de ce troisikme exemple nous permet- 

d“ lees. Celles dont relbve plus specifiquement la cure du meurtrier 
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Le meurtre et ses conséquences 

Tout acte d’homicide expose immaiatement le meurtrier h la 
vindicte de l’esprit de sa victime. Sa seule chance d’en rechapper est 
de s’adresser sans attendre h un specialiste rituel, detenteur de la 
puissance appropride (iabun), auprbs duquel il accomplira l’indispen- 
sable cure. C’est au cours de cette cure que seront effectuees les 
principales operations rituelles destinees h assurer sa protection. 

Le specialiste sollicit6,jabundaan (litt. B le detenteur dejabun >> ; 
le suffixe -daan designe la qualite de detenteur), est, chez les Bassar, 
un ritualiste de premier plan. Si les cas de meurtre constituent son 
principal secteur de competence, ce personnage intervient egalement 
dans le traitement d’une vaste categorie de mauvais morts. Son rôle 
dans ce domaine est d’autant plus important que, h la difference de la 
plupart des autres societes ouest-africaines, les Bassar reconnaissent h 
de tels morts la possibilite d’acceder au statut d’ancêtre dbs lors que 
sont accomplis certains rites de Q rattrapage D. Ces rites relbvent, pour 
les uns, de la competence de ce personnage et, pour les autres, de celle 
d’un autre specialiste, un maître de la foudre. Dans tous ces cas, il 
s’agit de transformer le mauvais mort en mort ordinaire, op6ration h 
partir de laquelle pourra, plus tard, être entrepris le procbs d’ancestra- 
lisation dans son cours normal. Tandis que les maîtres de la foudre ont 
une competence qui se limite aux foudroyes, les detenteurs dejabun 
interviennent pour plusieurs types de mauvais morts. Ceux-ci se 
divisent principalement en deux grandes categories : d’une part les 
<< brûles B, que sont les victimes d’homicide ou de morsures de serpent, 
mais aussi les Iepreux, et d’autre part les << enfles >>, categorie qui 
regroupe tous ceux dont le corps, au moment du d6cbs, est afflige d’un 
enflement quelconque (les femmes enceintes en constituent bien evi- 
demment un exemple t y p i q ~ e ) ~ .  b 

*+ 

o 

n 

Bien que les maîtres de la foudre ne prennent en charge qu’un seul cas, celui des 
foudroyés, leur champ de compétence s’articule lui aussi en deux catégories renvoyant 
i l’articulation u brûlés B / e enflés B. Les Bassar distinguent en effet deux types de 
foudre et, partant, deux types de  foudroyés : aux victimes de u la foudre qui frappe x 
( u ~ a a t ~ ~ k u a ) ,  dont les corps sont calcinés, s’opposent celles de Q la foudre qui 
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Ces deux categories sont directement liees au meurtre car, si la 
victime d’un homicide est donc un (< brûle D, de son côte, le meurtrier 
est menace de troubles divers dont le plus manifeste est un enflement 
considerable de son corps qui s’emplit de titaqkpiilool, le <( poison des 
ancêtres >> (uta$piil, (< ancêtre B, tilool, poison >>). Au feu auquel a 
succombe la victime s’oppose donc le liquide qui emplit le corps du 
meurtrier et met sa vie en peril. En outre, ce symptôme fait de ce 
dernier un << enfle >) qui, en cas d’issue fatale (inevitable dans !e cas où 
la protection de jaburz ne serait pas sollicitee ou se revelerait impuis- 
sante), sera un mauvais mort dont le << rattrapage B incombera B un 
jabundaan, au même titre donc que celui de sa victime. 

Ces symptômes qui affectent le corps de l’homicide sont le signe 
que la victime, ou plus prkcisement son principe vital, le kinan, est 
parvenu B s’introduire dans le corps de son meurtrier : <( U kss-u B, 
<< il (la victime) est entre en lui (l’homicide) B. DBs les premiers 
instants qui suivent le meurtre, le kinan de la victime tente en effet de 
s’introduire h l’intkrieur de son tueur. C’est B cette tentative que la 
cure doit faire Bchec. Si cette dernikre n’est pas accomplie B temps, le 
meurtrier sera hante en permanence par l’image de sa victime, il la 
verra cherchant sans cesse B l’attaquer. Dans des cas moins extrêmes, 
c’est surtout lors des rêves que la victime se manifeste. Parfois, ces 
manifestations sont le signe que le jabun auquel le meurtrier a eu 
recours est insuffisamment puissant pour le cas B traiter. Le patient 
devra alors se tourner vers un autre detenteur de jabun dont la puis- 
sance sera plus efficace et lui assurera une meilleure protection. S’il ne 
le fait pas, il sera sujet B des malaises croissants qui le feront dormir 

joues B gonfler ; et, si toujours rien n’est fait, il finira par mourir avec 
le corps enfle. 

tiques de l’homicide. A la difference de ce que l’on observe dans de 
nombreuses soci6t6sY y compris chez les voisins immediats des Bassar, 

h 

r 

*, sans interruption, cependant que son corps se mettra 8 blanchir, ses 

LB s’arrête, chez les Bassar, la liste des principales caracteris- i 

remplit * (~ctuafiqkuu), dont les cadavres présentent un gonflement général (c$ Dugast 
1992 : chap VII, plus particulièrement pp. 608-616). 
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le sang du meurtre est dit n’avoir aucune incidence sur le sort du 
meurtrier. Cette question du sang est du reste l’une des rares qui 
distingue les representations bassar de celles des Konkomba en ce qui 
concerne le meurtre. Les Konkomba, voisins septentrionaux des 
Bassar, et tres proches d’eux culturellement, conçoivent en effet le 
sang de la victime comme un element susceptible d’aggraver l’etat du 
tueur s’il vient au contact de ce dernier : le kinan de la victime se colle 
au corps du meurtrier comme le sang qui l’a asperge (Froelich 1964 : 
205-206). Cette mention d’un kinan qui parvient B 6tablir un contact 
intime avec le corps de l’homicide en adherant 2 sa peau est, tout 
autant que la reference au sang, etrangere aux conceptions bassar : 
selon ces dernikres, on l’a vu, c’est avant tout par intromission que le 
kinan de la victime cherche B faire corps avec son meurtrier afin de lui 
nuire. Une troisieme difference doit être signalde dans le prolongement 
de ces deux premieres : la consequence de cet epanchement du sang de 
la victime sur la peau du meurtrier est, chez les Konkomba, d’aggraver 
la lkpre dont il sera de toute façon frappe B la suite de son acte. C’est 
en effet la lepre, et non un enflement comme chez les Bassar, qui 
constitue dans cette population la principale pathologie qui affecte 
l’homicide. 

Dans le sillage de la question du sang, on voit donc apparaître 
deux autres specificit& des representations konkomba : les trois 618- 
ments forment un ensemble solidaire dans la mesure où tous trois sont 
livres simukanement, h propos du même evenement que constitue le 
contact entre le sang de la victime et le corps du meurtrier. On ne peut 
pour cette raison envisager la question de la reference au sang sans y 
integrer les deux autres sp6cificitds qui l’accompagnent. Or, celles-ci 
sont de toute evidence le produit de transformations significatives h 
partir de la configuration bassar (ou inversement) : substituer, dans le 
premier cas, la lepre aux enflements, c’est en effet simplement per- 
muter deux termes qui, on l’a vu, sont penses dans le symbolisme 
bassar de jubun comme relevant de deux categories opposees et 
complementaires, et comme telles mises en relation ; de même, 
substituer, dans le second cas, une agression externe par adhdsion sur 
une surface corporelle h une agression interne par intromission est une 
operation qui ne fait que mobiliser des representations identiques 2 

9 

i 

1 
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celles B l’oeuvre dans le domaine du traitement du meurtrier tel que le 
mettent en œuvre les Bassar. Nous verrons plus loin en effet que la 
cure bassar articule un traitement externe d’une enveloppe corporelle 
B un traitement interne au moyen d’une absorption alimentaire. La 
même articulation logique semble donc rendre compte du rapport entre 
les representations des Bassar et celles des Konkomba quant aux 
moyens par lesquels le kinan de la victime parvient h s’immiscer dans 
l’intimit6 de son meurtrier. 

Si donc la question du sang ne peut être envisagBe que dans son 
association etroite avec les traits que lui attachent les Konkomba, on 
doit admettre qu’elle ne constitue que l’un des elements d’un champ de 
transformations qui permet de passer logiquement des representations 
konkomba B celles des Bassar. Que le sang ne soit pas explicitement 
reconnu comme pertinent chez ces derniers n’exclut par consequent pas 
qu’il le soit virtuellement. La serie retenue par les Bassar, associant les 
enflements, l’intromission au sein du corps, et enfin les aliments, en 
l’absence de toute reference au sang, n’est en definitive que l’un des 
termes d’une alternative qui comprend egalement la serie opposee 
associant, comme forme dominante d’agression du kinan de la victime 
Zì l’encontre du meurtrier, la lepre, l’adherence B une surface corpo- 
relle, et enfin Xe sang. 

Un autre trait frequemment observe en matiere de traitement rituel 
des meurtriers se signale egalement par son absence chez les Bassar : 
la croyance selon laquelle 1’6tat du meurtrier est contagieux, risquant 
de contaminer son entourage s’il n’est pas is016 jusqu’h ce que son &at 
soit resorbe. LB encore, on trouve une expression de ce trait chez les 
Konkomba voisins, où elle s’articule d’ailleurs etroitement avec la 
question du sang. Apri% un homicide, les vieux de la maison du 
meurtrier sortent sur la cour exterieure où celui-ci est contraint de 

Ia main gauche, boivent et font boire le garçon, sinon leur ventre 
gonflerait >> (Froelich 1954 : 205). En d’autres termes, la contami- 
nation B laquelle le meurtrier expose ses proches, menaçant de les 
rendre sujets B d’inquietants enflements, ne peut être combattue que 
par l’absorption d’un medicament. C’est la une situation qui rappelle, 
par transformation de ses principaux termes, celle que decrivent les 

9, 

b 

* 

1 rester. Ils (< mettent un peu de medicament dans l’eau, tournent avec 
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Konkomba propos du meurtre lui-même : le sang de la victime 
provoque (ou en toute cas aggrave) la kpre chez le meurtrier si 
d’aventure il se repand sur la surface de son corps. Entre les deux 
situations, les relations font en effet intervenir une nouvelle fois les 
deux oppositions deja identifiees : celle entre les categories de la lkpre 
(affectant le meurtrier) et des maladies B enflement (menaçant son 
entourage) d’une part, et celle entre une application externe sur une 
enveloppe corporelle et un traitement interne par absorption alimentaire 
d’une substance medicamenteuse d’autre part. Les effets du contact 
avec le sang empruntent les formes definies par la premiere serie (lepre 
par contact dermique), tandis que les effets de la contamination sont 
caracterises par les termes de la seconde serie (gonflements et absorp- 
tion alimentaire). Le sang auquel est expose le meurtrier et la contami- 
nation dont est menace son entourage sont donc deux elements lies par 
des rapports complexes, qui font intervenir deux series contrastees de 
termes associes. 

Ces deux series correspondent h une opposition generale qui 
structure une grande partie du champ symbolique du meurtre que 
partagent les deux populations, bassar et konkomba. La double 
absence, chez les Bassar, de la reference au sang et du discours sur la 
contamination peut ainsi être envisagee comme l’effet d’une même 
transformation logique. En deniant toute pertinence au sang de la 
victime, les Bassar Bcartent simultarkment les traits qui lui sont asso- 
cies chez les Konkomba, h savoir la lkpre et le contact externe entre le 
kinan et le meurtrier. Pour caracteriser les maux qui affectent ce 
dernier, ne sont alors plus disponibles que les termes de la seconde 
serie (enflements et intromission), lesquels ne peuvent du coup plus 
être sollicit6s pour caracteriser une contamination qui n’a plus sa place. 

Le sang du meurtre se trouvant depourvu, chez les Bassar, de 
toute pertinence, on ne s’&tonnera pas que la distinction entre meurtre 
sanglant et autres formes d’homicide ne soit pas pertinente : tous 
requierent, au même titre, l’accomplissement de la cure dejabun. Le 
rite bassar ne tient pas compte non plus d’autres distinctions souvent 
h l’œuvre : ainsi celle entre endo-meurtre et exo-meurtre, tout comme 
celle entre meurtre intentionnel et meurtre par accident. 

I 
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La relation initiale entre le meurtrier et sa victime, ou entre leurs 
lignages respectifs, n’a en effet aucune incidence sur le risque 
qu’encourt le premier ni sur les modalit6s de la cure h laquelle il doit 
s’astreindre. Cette relation fait ndanmoins, des lors que le meurtre a 
6t6 commis, l’objet de certains interdits. En premier lieu, le meurtrier 
doit desormais s’abstenir de manger toute nourriture ou de boire toute 
boisson provenant de l’une des cours du lignage de sa victime. En 
second lieu, les mariages entre les deux lignages deviennent impos- 
sibles. La transgression de ces interdits entraînerait la mort des contre- 
venants, victimes de la sanction des ancêtres. Enfin, les femmes 
mariees de chacun des deux lignages qui sont enceintes au moment du 
meurtre ne doivent plus rendre visite h une famille de l’autre lignage, 
et ce pour quelque motif que ce soit. Le feraient-elles, qu’elles risque- 
raient de donner naissance h un enfant depourvu de sexe. On dit que 
l’enfant perd son sexe, (< ça a coup6 l’enfant >> (uiz gii kibiki), qu’il ait 
6t6 destin6 h être une fille ou un garçon : << L’enfant qui va naître, s’il 
etait un garçon, il perd son sexe, il n’est plus garçon, et il n’est pas 
non plus une fille. S’il etait une fille, elle perd son sexe, elle n’est plus 
une fille, et elle n’est pas non plus un garçon B. 

La distinction entre meurtre d’un proche et meurtre d’un etranger, 
6ventuellement ennemi, ainsi que celle entre meurtre accidentel et 
meurtre intentionnel sont d’ailleurs si peu pertinentes dans le rite de 
jabuiz que ce dernier peut être mis en Oeuvre dans des circonstances où 
toute notion d’agression est totalement absente. Jubun peut en effet être 
sollicite en appoint des rites de deuil lorsque ceux-ci interessent une 
personne ayant entretenu avec le d6funt des relations particulikrement 

h sa mere dont l’esprit viendrait le hanter, causant pleurs et 
cauchemars. Ou encore, pour un jeune couple dont l’un des membres 
viendrait h disparaître prematurement, on soumet le survivant au rite 
dejabun afin de mieux detacher de lui l’esprit de son conjoint defunt. 
Dans les deux cas,jabun vient en complement des rites de deuil car, 
nous le verrons, il est parmi les plus puissants rites de separation dont 
les Bassar disposent. Surtout, il est particulikrement adapt6 h toutes ces 
situations où un esprit h 6carter entretient avec l’int6ress6 une relation 
tres intime. De ce rapprochement, on peut d a u i r e  que le meurtre 

.i 

I 

e intimes. C’est le cas d’un enfant en bas-âge qui serait rest6 trks attach6 
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instaure, entre l’homicide et sa victime, une relation de soudaine 
intimite qui appelle une vigoureuse separation. 

La puissance de jabun 

Jabun fait partie de cet ensemble de complexes rituels qui, chez 
les Bassar, sont B la fois consideres comme des puissances (mpm, litt. 
(< force D, dep2,  << être fort >>) et des medecines (nny&, de kunyda, 
G bouche >> ; ce terme designe donc << ce qui est destine B être avale D). 
Cette double appellation s’applique indistinctement B toutes les puis- 
sances mddicinales, qu’elles soient individuelles (comme pour les trois 
complexes qui sont presentes ici) ou collectives (lesquelles relevent 
d’une classe.voisine mais distincte, cf. Dugast 1992 : chap VII). Elle 
ne s’applique en revanche B aucun autre type de puissance surnaturelle 
telles que celles que constituent les ancêtres ou encore ces entit6s 
inscrites dans le paysage que les Bassar nomment awaa (cf. Dugast 
1992 : chap VIII). Comme tous les complexes rituels de sa categorie, 
celui de jabun fait intervenir un certain nombre d’objets specifiques 
dont les noms peuvent servir accessoirement 2 le designer. Au terme 
dejabun sont donc souvent pref6r6s ceux de $an, << foyer >> (en refe- 
rence au foyer specifique utilis6 pour la cuisson de la nourriture 
rituelle, foyer dont la particularit6 est d’être compose de trois pierres 
en laterite incrustees dans le sol de la cour du detenteur) et de yyin, 
<< corne >) @ar allusion B la corne d’antilope qui contient la poudre 
madicamenteuse associ6e ZI la puissance dejabun). En r6f6rence B ces 
differents termes, le dktenteur de cette puissance pourra indiffkremment 
être appel6 jabundaan, $andaan, ou yyindaan. 

On compte dans chaque village ou agglom6ration plusieurs deten- 
teurs dejabun, chacun ayant la possession d’une puissance qui lui est 
propre. La distribution des puissances de jabun au sein d’une localite 
ne repond B d’autres criteres que ceux qui resultent de l’histoire parti- 
culibre de  chacun de leurs detenteurs : le statut dejabundaun est acquis 
de manikre strictement individuelle, l’appartenance B une unit6 clanique 
ou lignagere, decisive en d’autres circonstances, n’est ici d’aucune 
pertinence. On peut donc compter plusieurs, puissances de jubun au 

* 
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sein d’un même lignage et n’en trouver aucune dans plusieurs autres 
lignages voisins, sans que de telles disparites aient le moindre effet sur 
le statut des unites sociales concern6es5. Chaque puissance particulibre 
possede en propre plusieurs traits distinctifs, reperables notamment 
dans certaines variantes secondaires des proctidures rituelles mises en 
œuvre. Mais le plus notable de ces traits distinctifs est vraisemblable- 
ment le nom propre donne B la puissance elle-même, nom qui doit être 
profere B un moment crucial de la cure. Nous y reviendrons. 

Respectes en raison des nombreux services qu’ils rendent, les 
ddtenteurs dejabun sont simultandment craints du fait de leur maîtrise 
d’une puissance qui, dans certaines occasions, peut se montrer redou- 
table. Si jabun a en effet pour vocation premibre d’assurer une protec- 
tion h certaines personnes menacees, elle est tout aussi capable de 
s’attaquer B ceux qui entretiendraient avec elle un rapport non motive. 
Dans ces circonstances, l’agressivitd que libere jabun presente des 
traits comparables B ceux qui caracterisent le kinan brutalement lib6rrB 
d’une victime d’homicide. Ainsi, au cas où une querelle oppose un 
jabundaan - ou même un homme qui a simplement accompli la cure 
de jabun - B un homme << ordinaire B ,  certains gestes sont B &iter. 
Par exemple, si au cours de cette querelle le premier defie le second 
en lui disant : << ose taper dans ma main si, comme moi, tu es un 
homme ! D (ou encore, tenant dans la main gauche un objet 
quelconque, il met son adversaire au ddfi de le lui prendre) et si, enfin, 
ce dernier relbve le defi, il sera victime des maux de jabun et, h terme, 
si rien n’est fait pour le sauver, il mourra enfle. Comme dans tous les 
contextes domines par jabun, le moindre des remkdes consiste B faire 

ainsi apparaître, par le type de symptômes aussi bien que par le type 
de traitement, une singulibre ressemblance entre la force qui emane de 
jabun et celle que vehicule le kinan d’une victime de meurtre. 

De fait, jabun est d’abord une puissance agressive : elle ne 
protege que dans la mesure où elle s’attaque B une autre puissance, le 

* 

b lecher B l’imprudent la poudre medicinale. De telles situations font 

Il en va différemment de certaines puissances détenues collectivement par 
quelques communautés déterminées, CJ Dugast 1992 : chap. VII. 
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kinan de la victime, pour la neutraliser. Tout est affaire de redoutables 
forces qui s’affrontent et entre lesquelles il faut trouver un equilibre. 
Les conditions d’acquisition d’une puissance dejabun sont evocatrices 
B ce propos. Ne devient pas jabundaan qui veut. Dans la relation qui 
lie un tel personnage B sa puissance, le meurtre est un element essen- 
tiel. Si d’aventure un homme se risquait h faire l’acquisition d’une 
puissance dejabun sans avoir lui-même commis de meurtre, il s’expo- 
serait B une mort certaine : sa puissance se mettrait en quête du kinan 
de sa victime afin de le combattre et, ne le trouvant pas, se retournerait 
finalement contre l’acquereur illegitime. La mort qui frappe ce dernier 
presente alors les mêmes caract6ristiques que celle qui est reservee a 
un meurtrier qui aurait omis de se mettre sous la protection d’une 
puissance de jabun : il succombera avec le corps enfle. 

A l’inverse, de nombreux cas d’acquisition d’une puissance de 
jabun sont motives par une cure qui, h la suite d’un meurtre, se montre 
impuissante B repousser durablement les assauts du kinan de la victime. 
C’est cette fois la force de ce kinan qui supplante celle de la puissance, 
et l’une des solutions, pour l’homicide, est de faire lui-même l’acquisi- 
tion d’un jabun : avec l’instauration d’une relation aussi intime avec 
la puissance se renforce la protection assuree par cette dernikre, ce qui 
a pour effet de restaurer l’equilibre des forces antagonistes. 

Par consequent, faire l’acquisition d’une puissance de jabun pour 
quelqu’un qui, faute de meurtre, n’a pas declenche de kinan hostile, 
tout comme, B l’inverse, se contenter d’une simple cure dejabun alors 
que le kinan libere se revv8le particulikrement agressif, sont deux 
attitudes opposees qui conduisent l’interesse B la même issue fatale. 
C’est que, dans cette relation d’affrontement, jabun du meurtrier et 
kinan de la victime apparaissent comme formant couple. L’un appelle 
l’autre, et reciproquement : de même que le meurtre impose la cure de 
jabun, l’acquisition de jabun requiert que l’interesse ait commis un 
meurtre. Que l’un des termes soit present en l’absence de son comple- 
mentaire, et le personnage responsable de ce desequilibre se voit frappe 
de mort, pire, d’une mauvaise mort. Le fait que cette mort s’accom- 
pagne dans les deux cas des mêmes caracteristiques (enflement du 
cadavre du contrevenant) montre que ces deux puissances qui 
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s’affrontent sont en outre de même nature. Un examen des operations 
rituelles accomplies au cours de la cure permettra de mieux cerner sur 
quoi repose cette parente. 

Si l’acquisition d’une puissance de jabun par un homicide est 
generalement motivee par l’echec d’une premiere cure, un tel Bchec, 
on l’a vu, n’a pas toujours des consequences aussi extrêmes. Les 
differentes puissances de jabuii n’ayant pas toutes la même force, il 
suffit parfois de s’adresser au detenteur d’un jabun plus efficace. Pour 
reprendre les termes des Bassar, il faut trouver la corne (yyiiz) qui sera 
plus forte que la menace, celle qui sera en mesure de la detourner. 

Afín d’agir plus efficacement contre le kinan de la victime, il est 
recommande de connaître le nom propre du defunt. Si tel est le cas, 
dbs que le meurtrier arrive chez le jabundaan, celui-ci decroche sa 
corne yyin, retire le bouchon qui la ferme pour en extraire la poudre 
medicinale qu’elle contient, et la donne h lecher au meurtrier. Aprks 
quoi, lejabundaaiz demande au meurtrier de prononcer trois ou quatre 
fois le nom de sa victime (trois fois s’il s’agit d’un homme, quatre s’il 
s’agit d’une femme6) en se plaçant face 2 la corne. Aussitôt apres, le 
jabuizdaan referme la corne avec le bouchon : on a ainsi << attrape la 
victime pour la mettre dans la corne B. A cette scene s’oppose celle qui 
se tiendra plus tard, au moment central de la cure, lorsque le meurtrier 
devra absorber la preparation medicinale appelee h le proteger : avant 
chaque bouchee, il lui faudra prononcer le nom propre de la puissance 
dejabun dont il a sollicite la protection. Les deux usages de ces noms 
propres ont des finalites contraires mais complementaires : le nom de 
la victime est enonce pour detacher du meurtrier ce kinan trop present, 

et le meurtrier, une intimite proche de la consubstantialit6. 
Cette obligation de proferer le nom de la puissance au moment de 

l’ingestion du repas medicinal souligne simultanement la part 
preponderante de l’acte du manger dans la cure. Certes, cela n’est 
gubre etonnant s’agissant d’un rite << medicinal B, où l’accent est 

t 

* celui de la puissance de jabuii l’est pour instaurer, entre cette puissance 

Comme de  nombreuses autres sociétés d’Afrique de l’ouest, les Bassar associent 
le chiffre 3 à la masculinité et le chiffre 4 à la féminité. 
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naturellement mis sur l’absorption d’une certaine substance, mais ici 
le trait est encore plus appuyd. Par rapport B d’autres rites dont la part 
maicinale est tout aussi affirmde, celui dejabun contient en effet une 
multitude de precautions supplementaires autour de toutes les opera- 
tions qui vont de la prdparation culinaire a l’ingestion des nourritures 
preparees. Ainsi, le foyer lui-même, dont le nom peut servir, on l’a 
vu, B designer le rite dans son ensemble, est un foyer specifique, dont 
l’usage est exclusivement reserve 21 I’accomplissement de la cure. Cette 
exclusivite le signale comme recelant une partie de la puissance de 
jabun. C’est donc la cuisson même des nourritures qui se rdvkle une 
operation extrêmement delicate pour laquelle on ne saurait prendre 
assez de precautions. Si le foyer est B cet egard 1’616ment qui concentre 
la glus grande part de cette puissance emanant dejabun, il n’&puise pas 
B lui seul cette qualite. La marmite, elle aussi, est un ustensile speci- 
fique, utilise uniquement B l’occasion des rites dejabun. On l’appelle 
d’ailleurs << la marmite de jabun >) (jabugkumb3ki). Le ddpôt de ce 
recipient sur le foyer requiert en outre un petit cdrkmonial : le 
meurtrier et le detenteur dejabun le saisissent tous deux de la main 
gauche, effectuent ainsi trois tours au-dessus de l’endroit où a dtd 
immole l’animal (12 où sont entasses les objets de la puissance), puis 
viennent se placer des deux côtes du foyer où, de nouveau, ils font 
tourner trois fois la marmite au-dessus du feu. 

Pour la cuisson de la viande, la sauce doit être remuee avec un os 
particulier, retire du sac dejabun. I1 s’agit en principe d’un os prove- 
nant du bras gauche d’un être humain7. Mais, a defaut d’avoir pu s’en 
procurer un, operation dont on peut concevoir la dificulte, il est 
permis de se contenter d’un os de la patte avant gauche d’un lion, d’un 
leopard ou d’une hyBne8. N’importe lequel des participants peut 
remuer la sauce avec cet << ustensile B, mais il est impdratif qu’il fasse 

Certains informateurs précisent qu’il ne peut s’agir que de l’os d’une personne 
tuée par flèche. Selon d’autres, cette particularité n’est pas exigée, n’importe quel os 
d’un bras gauche humain pouvant faire l’affaire. 

Ces animaux forment une partie de ceux dont la mise à mort implique, pour le 
chasseur, l’accomplissement du rite dejabun, au même titre que s’il s’agissait d’un 
homicide (sur I’équivalence entre les deux types d’acte, voir Dugast 1992 : 387-391). 
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alors usage de sa main gauche, et qu’il pousse le cri de guerre : 
(< Sambm ! >>. Ensuite, pour retirer la marmite du foyer, de nouvelles 
precautions sont prises, combinees avec l’extinction du feu : le 
meurtrier et lejubunduan prennent dans la bouche de l’eau qui a et6 
puisde le matin même au marigotg, s’emparent de la marmite avec 
leur main gauche et la font tourner trois fois au-dessus du foyer, 
projettent sur le feu l’eau qu’ils avaient dans la bouche et deposent la 
marmite sur le côt6. C’est B ce moment que prend place la s6quence 
deja dvoquee où le meurtrier doit manger la nourriture rituelle en 
proferant le nom de la puissance. I1 le fait dans une calebasse, elle 
aussi specifiquement attachee au rite de jabun (on l’appelle jabunyuku, 
la << calebasse de jubun. B), qui est posee sur le foyer, trait qui souligne 
une nouvelle fois la place centrale de cet element et son rôle de protec- 
tion autour des substances destindes B être absorbees par le patient. 

Cette presentation sommaire des caracteristiques de la puissance 
dejabun fait donc apparaître que la cure du meurtrier accorde un rôle 
majeur au registre alimentaire. Ce constat nous amene B aborder 
l’aspect medicinal de la puissance d’autant que, comme toute 
medecine, celle de jabun est, pour une part essentielle, destinee B être 
absorb& par le patient. C’est d’ailleurs principalement au cours du 
repas dont il a et6 question que cette absorption se fera. Mais, chez les 
Bassar, une medecine integre egalement d’autres composantes, et c’est 
cette configuration d’ensemble qu’il nous faut B present examiner. 

* 

I 

r’ 

C’est le meurtrier lui-même qui doit se charger de puiser cette eau. Son entreprise 
n’est pas sans risque. Comme dans tous les moments critiques de la cure, le principal 
danger est que le kinan de la victime s’introduise dans les aliments ou les breuvages 
qu’absorbe le meurtrier. Dans le cas présent, il est impératif de tenir ce kinan éloigné 
de l’eau qu’il pourrait contaminer. A cette fin, le meurtrier attache des feuilles de néré 
autour du récipient qui lui servira L puiser l’eau. Pour plus de précautions, il emporte 
avec lui le couteau dejabun ou la corne rituelle appartenant aujubunduun auquel il 
s’est adressé. 
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La médecine de jabun 

Dans le deroulement du rite, le procks sacrificiel et le procks de 
preparation des denrees medicinales sont etroitement imbriques. Le rite 
commence par le d6pôt des objets dejabun sur le sol de la cour 
auxquels sont joints les vegetaux rBcoltBs pour la circonstance. 
Vegetaux et objets rituels forment alors un amas d’818ments 2 peine 
differencies qui seront traites de façon homogkne durant les premikres 
phases du rite. Tous recevront la libation prealable de farine de mil 
diluee, l’animal 2 immoler sera pos6 sur le tas qu’ils forment et c’est 
la qu’il sera egorge, son sang devant couler sur chacun des elements 
en presence”. 

Gomme dans la plupart des rites comprenant l’immolation d’un 
animal, la preparation et la cuisson de la viande introduisent une 
rupture dans le deroulement de la cBrBmonie. Elles separent les deux 
principales phases d’offrandes, la premiere centree sur le sang frais et, 
le cas BchBant, les plumes ou poils de l’animal, la seconde sur la 
viande cuite, parfois accompagnee d’une sauce, obtenue au cours de la 
même cuisson. Dans le cas present, cette rupture est mise profit pour 
accomplir deux operations : parallklement 2 la preparation de la 
viande, on s’affaire autour des vegetaux pour les transformer en 
produits medicinaux. 

Ces v6getaux sont composBs de feuilles et de racines prelevees sur 
une serie d’arbres ou d’arbustes soigneusement selectionnes. Les 
racines sont epluchees de sorte que sont finalement distingues trois 
elements : les feuilles, les bois des racines et leurs Bcorces. Chacun de 
ces Blements a sa destination propre. 

Les bois des racines sont decoupes en petits morceaux qui sont 
carbonises au feu. Cette carbonisation est le principal traitement dis- 
tinctif qui leur est reserve. Le charbon obtenu est pile, puis 6crasB sur 
une meule dormante. On y ajoute des graines de sesame, elles aussi 
moulues. Mais surtout, on y joint un ingredient fondamental : une 

lo Pour certaines puissances qui l’exigent, les plumes ou les poils de l’animal sont 
en outre arrachés et, dans ce cas, ils doivent être collés sur tous les objets déposés au 
sol. 
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portion de foie humain prealablement sech6 par le jabuiulaan et pulve- 
ris6 pour l’occasion11. La poudre obtenue par l’assemblage de ces 
differents elements sera versde dans la sauce de la viande en train de 
cuire, mais une partie sera mise en reserve pour les cas d’urgence, 
ainsi que pour un autre usage (le trace de croix pour ponctuer un 
parcours, cf. infla). Deux des objets de jabun en constitueront les 
recipients : les gourdes et la corne. 

Les Bcorces des racines sont quant h elles pildes sur une pierre en 
même temps qu’une autre portion de foie humain12. L’ensemble est 
ensuite Bcrase sur une meule et le produit de cette mouture est tasse en 
forme de petite boule, laquelle sera conservde dans le sac dejabun. 
Elle pourra, dans certains cas, être donnee h lecher comme traitement 
d’urgence. 

Les feuilles, enfin, sont deposdes dans une large cuvette en terre 
cuite remplie d’eau où elles sont laissdes en maceration. A la fin du 
rite, on plante le couteau de jabun dans le tas de feuilles afin d’&iter 
que le kinan de la victime ne vienne introduire quelque chose dans 
l’eau. Cette macdration sera utilisde pour un traitement complkmentaire 
par le meurtrier qui devra se doucher avec durant trois ou quatre jours, 
selon le sexe de sa victime. A l’issue de cette Periode, la cuvette sera 
videe 2 un carrefour. 

Ces trois produits elabores h partir de trois ensembles v6getaux 
distincts ont des usages varies. Les deux plus importants sont les 
premiers et les derniers, qui se complktent : ils sont 21 la base d’une 
cure qui combine un traitement interne (par absorption de la poudre, 
ingdrde en même temps que la nourriture << sacrificielle >)) avec un 

baignent les feuilles de jabun). Ce double traitement fait intervenir des 

* 

* .-1 

4 l  traitement externe (par aspersions rdgulikres de l’eau dans laquelle 

Les informateurs sont divisés quant aux caractéristiques de cet organe. Leurs 
divergences sont vraisemblablement le reflet des variations entre les différentes 
puissances de jabun. Selon les uns, il est indispensable que le foie provienne d’un 
homme tué par flèche, selon les autres, cela n’est pas nécessaire. 

l2  C’est à nouveau un point sur lequel tous les informateurs ne sont pas unanimes, 
certains déclarant qu’aucune portion de foie n’est requise dans cette préparation. 
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elements vegetaux contrastes, feuilles d’une part, racines d’autre part, 
les unes plongees dans l’eau, les autres calcindes par le feu. 

L’articulation entre les traitements interne et externe de la cure 
renvoie aux representations relatives au meurtre et B ses consequences. 
On se souvient qu’a une agression initiale et brutale qui s’assimile B 
une (( brûlure externe )) (le meurtre) repond une agression ult6rieure 
plus insidieuse que ses caracteristiques (enflements, notamment par 
hydropisie) font apparaître comme une (< inondation interne n. Pour 
neutraliser cette seconde agression, la parade consiste h suivre un 
traitement qui combine l’absorption d’un medicament (< brûle )> (la 
poudre de racines carbonisees), donc quelque chose qui est de l’ordre 
d’une <( brûlure interne )>, avec l’aspersion d’un autre medicament 
liquide (la macdration), donc quelque chose qui relkve d’une (( inonda- 
tion externe D. A cet ensemble d’associations semble se rattacher le 
soin que prennent les acteurs du rite B asperger d’eau le feu de cuisson 
au terme de la prdparation culinaire (cf. supra). 

Si l’on examine enfin le cas des Bcorces de racines, on s’aperçoit 
qu’elles font figure de terme mediateur. Par leur composition d’abord : 
elles sont metonymiquement des racines, puisqu’elles en sont extraites, 
et, metaphoriquement, elles sont des << feuilles B puisqu’elles sont des 
enveloppes (celles des racines) ; or, dans la cure, les feuilles ont 
prkcisdment pour objet de renforcer une enveloppe, celle du corps du 
tueur. C’est ensuite par leur mode de preparation qu’elles se revklent 
comme intermddiaires : h l’instar des racines, elles sont pilees et 
moulues, mais elles ne sont pas carbonisees, de sorte que, comme les 
feuilles, elles conservent leur qualite de vegetaux frais. C’est sans 
doute parce qu’elles rassemblent ces diverses proprietes que la boule 
qu’elles constituent est conçue comme fournissant h elle seule un 
traitement complet dans les cas les plus bznins : par exemple pour 
quelqu’un qui aurait rencontre un cadavre ou qui aurait dtd temoin d’un 
meurtre, ou encore dans certains cas de cauchemars repetes, il sufit  
de faire lecher la boule dejabun pour dissiper le mall3. 

l3 Certains détenteurs de jabun affirment toutefois n‘utiliser que la poudre médici- 
nale dans ces cas-là. 
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Une attention particulière portée au registre alimentaire 

Une telle complementarite entre les divers aspects du traitement, 
qui lui donne une certaine coherence d’ensemble, n’exclut pas la 
preponderance de l’un d’entre eux, l’aspect alimentaire. Les Bassar 
sont unanimes 21 ce sujet : le principal stratagbme mis en œuvre par la 
victime pour se venger consiste 21 profiter de la vulnerabilite du 
meurtrier B chacun des moments où il s’alimente. C’est en s’introdui- 
sant dans les aliments qu7il absorbe que le kinan de la victime espkre 
penetrer dans son corps. La premikre des precautions consiste donc B 
Bloigner ce kinan de toutes les substances que le meurtrier est appel6 
2 consommer. C’est l’objet de tous les interdits alimentaires qui lui 
sont imposes. Ainsi, il lui est vivement recommand6 de ne manger 
aucun aliment aprbs le coucher du soleil, moment B partir duquel le 
kinan de la victime se fait plus agressif. De même, les restes de plats 
lui sont interdits. On pretend en effet que, lorsque le soir tombe, le 
double de l’homme ou de l’animal abattu vient dans la demeure de son 
tueur et mange les restes de plats consomm6s dans la journde. Manger 
ces mêmes restes reviendrait B les partager avec la victime, et une telle 
conmensalite, que l’on cherche preciskment B &iter, pourrait être 
fatale. Le miel, la viande de rat ou de souris ne doivent pas non plus 
être consommes par l’homicide, pour les mêmes raisons : mais cette 
fois, on precise que ce sont des nourritures particulikrement appreci6es 
par I’hyhne, l’un des animaux dont la mise B mort est assimilee B celle 
d’un homme. La liste comporte en outre les animaux de toute espkce 

la reference est plus large et concerne tous les  charognard^'^. Enfin, 
il est une precaution que ne saurait negliger 21 aucun moment le 
meurtrier : celle qui consiste 21 M e r  qu’une mouche, ou tout autre 
insecte, ne vienne au contact d’un breuvage ou d’une nourriture qu’il 
s’apprête 21 ingerer ; si cela se produisait, il devrait immediatement 

9 

. 
fl 

1 qui auraient etc? trouves morts et ramasses par quelqu’un : cette fois, 

l4  Notamment le vautour, autre animal dont la mise à mort implique la mise en 
œuvre de  la cure dejabrin. 
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cesser de boire ou de manger, car l’insecte pourrait n’être autre que la 
victime ainsi metamorphosBe en vue prBcisBment de s’introduire en lui 
h son insu. 

Mais la plus efficace des precautions dans ce registre alimentaire 
est celle que dispense la cure de jabun elle-même, avec principalement 
la consommation du repas rituel au cours duquel s’instaure une forme 
d’intimite avec la puissance (intimite soulignee par de nombreux traits 
du rite dont l’obligation de proferer son nom propre avant chaque 
bouchBe n’est pas le moindre). Cette intimite garantit au meurtrier la 
presence ultdrieure de cette puissance h ses côtes : B chacun de ses 
prochains repas, elle sera ainsi en mesure de renvoyer le kinan de la 
victime, toujours h l’affût. 

+. 

. 

Jabun, une puissance qui intègre la force d’un kinan 

Jabun et khan, avons-nous dit, forment un couple de termes 
comparables mais antithdtiques. Du seul fait de cette opposition, tout 
rapprochement vers jabun assure simultanement, pour une part essen- 
tielle, la mise B distance de son antagoniste, le kinan de la victime. 
C’est prdcisement ce qui s’opkre dans les principales phases de la cure. 
Jabun est d’autant plus efficace dans sa neutralisation du kinan de la 
victime qu’elle participe de la même nature. Cette parent6 s’est revelee 
notamment par le fait que, puissance en principe voude h la protection, 
jabun se mue, en l’absence de menace exterieure, en une puissance qui 
tue, et selon des modalites identiques 2 celles qui suivent tout acte 
d’homicide. D’oÙ provient cette parente ? Plusieurs 616ments entrevus 
lors de la description de la cure Bclairent cette question. L’ingrdient 
de base de la poudre medicinale de jabun est une portion de foie 
humain. Or, pour les Bassar, le foie est le siege du kinan de chaque 
personne. Par la participation de cette substance, c’est donc la force 
d’un kinan humain qui est introduite dans la puissance-mdecine de 
jabun. La même logique semble presider h l’obligation de mdlanger la 
sauce 2 l’aide de l’os d’un bras humain. On se souvient d’ailleurs que, 
concernant l’origine de ces deux klkments, les informateurs ne sont pas 
tous unanimes. Certains vont jusqu’h affirmer que ces portions de 
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cadavre humain doivent provenir d’un homme tu6 par fleche : le kinan 
que l’on cherche h inserer dans la puissance-mt?decine de jabun ne 
serait alors pas simplement celui d’un être humain, il s’agirait en outre 
d’un kinan lib6r6 2 la suite d’une mort violente, et par consdquent dot6 
de tous les attributs du kinan d’une victime d’homicide. C’est donc en 
toute logique que l’agression d’une puissance de jabuiz ne differe pas 
en nature de celle du kinan d’un tue. 

Neanmoins, le kinan introduit dans une puissance de jabun a la 
particularit6 de faire l’objet de manipulations rituelles, de sorte que, 
contrairement h celui que doit affronter un meurtrier, il est soumis h 
un certain contrôle. Ces manipulations rituelles consistent pour partie 
h ravives cette puissance de kinan par l’immolation d’un animal, et 2 
faire participer h son action des principes extraits de certains veg6taux. 
Tous ces dements animaux, v6g6taux et humains contribuent h la 
constitution de la puissance de jabun. C’est nganmoins le kinan d’un 
homme (en outre probablement d6ced6 de mort violente) qui en consti- 
tue la piece maîtresse, car c’est h ce kinaiz quejabun doit de pouvoir 
s’affronter h un autre kinan, celui de la victime du meurtre. 

Mais s’agit-il reellement de deux kinan distincts ? Le jabuiz incor- 
por6 par le meurtrier ne participe-t-il pas plus intimement du kinan de 
la victime ? On pourrait en effet formuler l’hypothkse que la cure ne 
serait autre chose que la maîtrise, par des moyens rituels, d’une puis- 
sance emise par la victime, puissance qui se dddoublerait en deux 
entit6s : d’une part un kinan hostile h maintenir h distance et d’autre 
part une puissance incorporde par le meurtrier, versant en quelque 
sorte domestiqud du kinan de la victime. L’utilisation d’un os et d’une 
portion de foie provenant d’un homme tu6 par fleche ne serait alors 
pas seulement motiv6e par la ndcessaire introduction, au cœur de la 
puissance dejabun, de la force du kinan humain d’une victime ano- 

du meurtrier sa propre victime. Mais comment, dans cette hypothese, 
expliquer le cas d’un homme qui, ayant fait l’acquisition d’une puis- 
sance de jabun sans avoir commis de meurtre, se voit attaque par cette 
puissance ? D’oil cette dernibre tire-e-elle ce pouvoir de tuer l’impru- 
dent si ce n’est dans un kinan qui ne peut être qu’&ranger h celui de 

* 

I 

4 

. nyme de meurtre ; elle serait une maniere de faire participer h la cure 
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sa victime, puisque, precisement, celle-ci fait defaut dans le cas 
present ? 

Afin de mieux cerner ce rapport entre le kinan de la victime et 
celui qui est h la base dujabun que sollicite le meurtrier, il peut être 
utile d’engager une comparaison entre le rite dejabun et ceux mis en 
œuvre dans des contextes proches, mais differents. C’est d’ailleurs ce 
que suggkrent les Bassar eux-mêmes lorsqu’ils soulignent le lien qui 
existe entre le domaine du meurtre et celui des jumeaux. Les dernikres 
sequences du rite de jabun nous serviront de fil conducteur. Elles 
mettent en evidence l’importance de cette proximite que le repas rituel 
etablit entre le meurtrier et la puissance en vue d’ecarter le kinan de 
la victime. Une fois le repas consomme (il ne doit pas l’être entikre- 
ment), le beneficiaire du rite se saisit de la calebasse dejabun, qui 
contient les reliefs du repas rituel, et ramasse les plumes, les 6ph- 
chures d’igname et les d6chets des differents ingredients qui ont servi 
h la preparation de la sauce. L’ensemble doit être abandonne au carre- 
four. On dit que c’est la part destinBe h la victime. Mais cette opera- 
tion ne saurait être realisee sans precautions. C’est pourquoi, aprbs 
s’être empare de la corne et du couteau rituels, lejabunduan ouvre la 
marche. Lorsqu’il franchit le seuil de son vestibule, il marque une 
pause pour tracer, avec une crkme composee de la poudre dejabun 
melangke h du beurre de karite, unle croix sur le sol. C’est lh la 
seconde utilisation de la poudre dans le cadre de la cure, apres son 
usage en tant que medicament destine h être absorbe (cf. supra). 
Ensuite, tout au long du trajet, il peut tracer autant de croix qu’il juge 
necessaire. Lorsqu’ils arrivent au carrefour, le jabundaan trace une 
dernikre croix sur le sol, y plante le couteau, depose la corne B proxi- 
mite et demande au tueur de poser son pied gauche par-dessus, tout en 
renversant la calebasse pour la vider de son contenu. Les deux prota- 
gonistes redressent ensuite la calebasse ainsi videe, puis chacun rentre 
chez soi. La part qui vient d’être abandonnee est destinBe au kinan de 
la victime. En la consommant, celui-ci se rend impuissant, il perd tout 
pouvoir d’agir contre le meurtrier. 

Ce double geste (renverser / redresser un recipient) figure frk- 
quemment dans les rites bassar. Comme dans le cas present, il apparaît 
dans les derniers moments d’une sequence rituelle comprenant une 



Meurtriers, jumeaux et devins 197 

offrande : aprks la remise de celle-ci B l’instance sollicitee, aprks la 
consommation, par le beneficiaire, de la part qui lui revient, arrive ce 
moment où est versee sur le sol une part qualifiie de (< mauvaise D 
(tikpitil) sur laquelle on <( ferme )) (ki cikin) avant d’<< ouvrir )) (ki cikiti) 
sur le “bien“ (tiqan). Cette opposition, sur laquelle les formules et les 
gestes insistent de maniere redondante, revkle bien la finalite de l’ope- 
ration : en rejetant le mal, on laisse une place vacante que vient 
occuper le bien. Dans le contexte qui nous interesse (celui dejabun), 
la position specifique de cette operation est doublement soulignee : 
d’abord par la division spatiale qui l’isole du corps principal du rite, 
tout entier cantonne dans la cour dujubwzdaan, ensuite par la designa- 
tion explicite de l’instance destinataire, le kinan de la victime, h cette 
occasion dknommee G le mauvais )). Dans la plupart des autres cas, en 
effet, la destination des restes (il s’agit en general de la lie de la bibre 
de mil qui a servi aux libations) n’est pas aussi univoque ; surtout, elle 
ne fait pas intervenir de manikre aussi nette une instance distincte de 
la puissance sollicitee. En outre, les croix tracdes tout au long du trajet 
(qui, dit-on, servent h << barrer le chemin B au kinan de la victime) 
renforcent encore cette division spatiale, de sorte que l’objectif du rite 
est parfaitement clair : pour s’opposer aux tentatives d’intromission de 
la victime dans le corps du meurtrier, tentatives qui mettent h profit 
toutes les occasions où l’homicide s’alimente? il faut operer une etroite 
conjonction, qui s’etablit surtout sur le mode alimentaire? entre le 
meurtrier et la puissance et, immkdiatement aprks, l’aide des der- 
nibres potentialitcis qu’offre le même dispositif rituel (la destination h 
rkserver aux restes du repas rituel), instaurer une nette separation 

le double mouvement ddjh mis en œuvre par l’utilisation des noms 
propres respectifs de la victime et de la puissance : il faut rapprocher 

Dans le domaine des rites de jumeaux, si proche, selon les Bassar, 
de celui de jabun, on retrouve ces articulations generales, avec cepen- 
dant certaines differences qui resultent pour une part de legkres varia- 
tions significatives sur le même fond et, pour une autre part, de la 
combinaison avec une autre operation rituelle qu’il nous faudra explici- 
ter. Pour mieux y parvenir, nous examinerons un dernier domaine 

6 

4 

* v i s - h i s  de l’entit6 menaçante. On retrouve en somme, mais amplifie, 

v le meurtrier de la seconde afin de l’eloigner de la premikre. 



198 Stkphan Dugast 

rituel, celui de l’initiation h la divination, où cette seconde procedure 
est cette fois seule presente. Cette demarche nous permettra en outre 
de deceler les raisons de la prksence de cette seconde procedure rituelle 
dans le cas des jumeaux et de son absence dans celui du meurtrier. 

Jumeaux et divination 
4 

Dans les representations que les Bassar se font de la procreation, 
la principale composante de la personne, le kinan, est attribuee 2 
l’enfant dks sa conception. Cette attribution est le fait d’une instance 
particuliere qui, profitant des rapports sexuels qu’ont les parents, 
pknhtre dans le corps de la femme et participe B la formation de 
l’enfant. La nature de cette instance depend du comportement des 
parents dans les heures qui ont precede leur accouplement. Dans la 
plupart des cas, ceux-ci ont passe la soiree dans la cour familiale et se 
sont couches de bonne heure ; c’est en tout cas la conduite socialement 
valoris6e. Chez les Bassar, les ancêtres demeurent auprks des vivants, 
on dit qu’ils partagent les habitations de leurs descendants. C’est donc 
auprks. d’eux que se sont trouves les parents avant de s’unir, et c’est 
par consequent l’un de ces ancêtres qui s’introduit dans le corps de la 
future mkre. L’enfant aura alors un usindaan, un ancêtre tutelaire dont 
le nom sera identifie h sa naissance lors d’une consultation divinatoire 
specifique, au cours de laquelle sera egalement rev616 le choix prenatal 
du nouveau-ne. On dit que c’est cet ancêtre qui a << sorti D l’enfant ; 
c’est h lui que ce dernier est redevable de son kinan. 

Mais il arrive que l’un des parents au moins ait fait preuve de 
negligence. Si par exemple, dans la journee qui preckde, la femme a 
eu l’imprudence de manger soit 2 un carrefour, soit en marchant sur 
un chemin, surtout si ses mets sont des beignets prepares avec de 
l’huile rouge, elle a toute chance d’avoir attire quelque esprit de  
brousse, un ukpalib, particulikrement friand de ce genre de nourriture. 
La nuit venue, si la femme a des rapports sexuels, cet ulpalib, reste 
B ses côtes, s’introduira alors dans son corps, se substituant ainsi h 
l’ancêtre qui aurait pu donner son kinan h l’enfant conçu. Dans 
d’autres cas, c’est le pere qui commet la faute : elle consiste pour lui 

+ 

8 
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h circuler de nuit hors de l’espace habite avant de se coucher, h une 
heure particulierement tardive, aupres de sa compagne. Lui aussi aura 
alors et6 suivi par un ukpalib15. Dans les deux cas, l’enfant ainsi 
conçu, qui sera depourvu d’ancêtre tutelaire, sera dit sambubiki, 
(( enfant de malheur )l (kibiki, (( enfant >>, sambu, g malheur D). Parfois 
on en comptera deux, ce seront des jumeaux. Les autres enfants de la 
même categorie se distingueront par un trait particulier, de ceux qui 
sont partout reconnus comme singuliers (enfants nes par le siege, n6s 
coiffes, dotes d’un doigt ou d’un orteil en surnombre, conçus sans que 
la mere ait eu son retour de couches a p e s  la naissance anterieure, 
etc.). Ces signes revelent que ce n’est pas un ancêtre, mais un être 
de brousse, qui a et6 B l’origine de la conception de l’enfant, lui 
donnant son kinan : on dira alors que c’est un ulpalib qui a (< sorti )) 

Pour de tels enfants, on ne procede pas h la consultation divina- 
toire chargee d’identifier l’ancêtre tutelaire puisqu’une telle identifica- 
tion n’a pas lieu d’être. En lieu et place, on effectue une seance de 
divination tres particuliere dont se charge un specialiste rituell7 et au 

,( 

1 

l5 Autrefois, lorsqu’un homme tardait à rentrer chez lui, un vieux ou une vieille 
de  la cour allait chercher son épouse pour la faire dormir à ses côtés : ainsi, à son 
retour, son mari ne la trouvait pas. C’était là une manière de soustraire la femme à 
l’intrusion d’un ukpalib. 

l6 Sur ce point, la conception des Bassar se  différencie très nettement de celle 
qu’ont élaborée les Mossi. Pour ces derniers, l’intervention d’un génie est indispen- 
sable à la procréation, la formation d’un enfant requérant la participation conjointe 
d’un ancêtre et d’un génie. Une telle complémentarité s’oppose à la concurrence que 

disputent l’octroi de la même composante de la personne, le kinan. I1 est d’ailleurs 
significatif que le même acte qui, chez les Bassar est assimilé à une faute ayant pour 
conséquence la naissance d’un enfant hors normes, est au contraire recommandé chez 

avec des aliments sucrés afin qu’il la suive jusqu’à sa concession ob il attendra qu’elle 
ait un rapport sexuel pour s’introduire en elle et la féconder (Bonnet 1982 : 426 ; 
1988 : 25). I1 résulte de ces conceptions que, si les Mossi considèrent eux aussi les 
jumeaux comme des enfants plus proches des génies que ne le sont les enfants ordi- 
naires, l’écart est chez eux bien moindre que celui conçu par les Bassar puisque tout 
enfant mossi est associé à un génie. 
l7 Un devin qui a acquis en outre la compétence particulière requise pour ce  type 

de  consultation. 

* se  livrent, chez les Bassar, ancêtres et génies autour de la procréation : tous deux se 

t les Mossi pour toute femme qui désire être enceinte : il lui suffit d’attirer un génie 
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cours de laquelle l’ukpalib donateur du kinan fait connaître son iden- 
tite, mais aussi et surtout ses exigences quant aux rites qui devront être 
accomplis. Ces rites sont ceux dits de kuyuu, la calebasse. 

Kuyuu est, commejabun, 2 la fois une puissance et une m6decine 
(mpan autant que nny3ka). Son rôle est, principalement, de donner 
satisfaction 21 1’ukpaZib qui s’est introduit dans l’espace des hommes au 
moyen de la conception puis de la naissance de l’enfant. Donner 
satisfaction B cet esprit de  brousse, c’est l’(< arranger >), ki yayki. 
L’enjeu porte notamment sur la sante de l’enfant. I1 interesse &galement 
la survie de ses gkniteurs dans la mesure où l’ukpalib qui n’aurait pas 
kt6 satisfait de  la cdremonie destinee B l’a arranger >> risque fort de s’en 
prendre B leur vie. Mais la venue au monde d’un sambubiki menace 
aussi ses geniteurs dans un autre registre. Ceux-ci ont avant tout B 
craindre de ne pouvoir subvenir aux besoins materiels de leur famille : 
dans le sillage de I’u@aZib qui a su ainsi s’introduire auprks des 
hommes, se pressent en effet plusieurs de ses (< amis >> qu’il invite B 
ddvorer les produits du champ de son << pkre N humain. Quelle que soit 
l’ardeur que ce dernier mettra B cultiver sa parcelle, il ne pourra en 
accroître la production et aura toutes ies peines du monde a assurer Ia 
subsistance des siens. Et il en va de même de toutes les activites 
productrices qu’il peut entreprendre, ainsi que de toutes celles dans 
lesquelles sa femme est engagee : si, par exemple, elle fait du com- 
merce, elle sera incapable de realiser le moindre b6n6fice. 

Ce sont donc deux ensembles de menaces qui pksent sur la 
famille : d’un côte celles qui proviennent directement de l’u@aZib 
principal (sur la santk de l’enfant et la vie de ses gkniteurs), de l’autre 
celles dont sont responsables les ikpalib secondaires qui l’accompa- 
gnent (sur la production des parents). Pour contrecarrer les unes et les 
autres, le rite de kuyuu met en œuvre deux proc6dures qui paraissent 
confondues en une seule tant elles sont intriqukes, mais dont les 
finalitds sont neanmoins discernables. Je ne decrirai pas ici l’ensemble 
du rituel”, me contentant de signaler les BlBments les plus 
significatifs pour mon propos, qui portent tous sur la phase terminale. 

i 

, 

8 

t 

l 8  Présenté ailleurs (Dugast 1992 : 369-381). 
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Comme pour jabun, la preparation d’une medecine est etroitement 
coordonnke h la serie des offrandes remises h la puissance. Mais cette 
fois le rite se deroule chez l’interesse et non chez le specialiste sollicite 
(kuyuudaan), qui est oblige de se deplacer. A cette difference s’en 
ajoute une autre qui nous retiendra plus particulikrement. Au terme de 
la c&Bmonie, on asperge d’eau le sol pour qu’y restent coll6s les 
dkchets produits : plumes des volatiles immoles, kpluchures de racines, 
pelures d’ignames, etc. doivent être laisses toute la nuit dans la cour 
pour, disent les Bassar, temoigner de ce que la cerdmonie 
d’t< arrangement D (diyaykil) a bien ette‘ accomplie. Parallklement, la 
calebasse rituelle, kuyuu, est deposee h la tête du sambubiki (le cas 
BchBant, i3 la tête des jumeaux) pendant toute la durde de son sommeil 
nocturne. Comme cette calebasse est le recipient dans lequel ont et6 
servis les plats rituels prepares, et comme, de même que pour jabun, 
il est imperatif que des reliefs de ces plats soient conserves pour la 
phase finale de la cerkmonie (qui, dans le cas de kuyuu, ne se tient que 
le lendemain), ce sont aussi ces restes qui passent la nuit au chevet du 
beneficiaire. Mais, ainsi que le fera apparaître la comparaison avec le 
dernier rite qui nous retiendra, celui relatif h l’initiation au pouvoir de 
la divination, ce trait paraît en fait accessoire : ce qui importe, c’est 
que la calebasse, en tant qu’616ment rituel, reste toute la nuit auprks de 
l’int6ress8. Son contenu ne semble jouer i3 ce moment aucun rôle 
precis. On mesure toute la difference avec la ceremonie dejabun, où 
il serait particulikrement irresponsable de laisser longtemps, de nuit de 
surcroît (periode la plus dangereuse, on l’a vu), les restes aux côtes du 
beneficiaire, en l’occurrence le meurtrier : ces restes etant destines h 

en outre avec les precautions rituelles de rigueur. 
C’est donc le lendemain, dans la matinge, que les reliefs du repas 

medicinal de kuyuu deviennent un element pleinement actif du rite. 
Dans cette ultime phase, les opkrations accomplies se rapprochent 2 
nouveau de celles observees dans le contexte de jabun. On commence 
par balayer la cour, entassant pêle-mêle les ordures menagkres et les 
dechets de la ckremonie de la veille. Le tout est joint aux restes du 
repas toujours contenus dans la calebasse rituelle. Le pkre de l’enfant 

16 

4 

6 sa victime, rien n’est plus urgent que de s’en dkbarrasser, ce qu’on fait 

.t 



202 Stkphan Dugast 

sanibubiki emporte ce recipient jusqu’h son champ d’igname’’. A 
l’aide d’une crkme composee de la poudre medicinale preparee lors du 
rite de kuyuu mklangde h une certaine quantite de beurre de karite, il 
trace quatre croix aux quatre extremit6s de sa parcelle avant d’enterrer 
en son centre le contenu de la calebasse. Ces restes de pâte enfouis 
sont destines aux i< mauvais >> que sont les ikpalib associes h l’enfant 
sambubiki, ceux-la mêmes qui sont responsables des ponctions conside- 
rables subies par le champ du pkre. En consommant cette part, ils 
perdent tout pouvoir d’effectuer le moindre prelkvement sur la produc- 
tion du champ. 

Entre cette phase finale et celle où, au terme de la cure dejabun, 
le meurtrier et lejabundaan abandonnent au carrefour les restes de la 
cQ6monie, les similitudes sont nombreuses. I1 s’agit ici comme 19 
d’operer une separation vigoureuse entre le beneficiaire et une entit6 
hostile, jugee dangereuse : le kinan de la victime dans le cas dejabun, 
les i b a l i b  devastateurs dans le cas de kuyuu. 

En revanche, les operations qui, dans le rite de kuyuu, sont 
sccomplies la veille h la tombee de la nuit se refkrent h une procedure 
distincte, celle d’cr arrangement n. C’est cette fois l’ukpalib principal 
qui est vise, l’objectif etant de satisfaire ses exigences, afin de I’apai- 
ser. Cette dernikre proctklure, dificilement discernable dans le 
contexte de kuyuu en raison de son etroite imbrication avec celle 
d’expulsion, apparaît de façon autonome dans le troisikme complexe 
rituel relevant de l’ensemble des medecines detenues h titre individuel, 
l’initiation h la divination. 

Les Bassar reconnaissent deux phenomknes h l’origine de l’acqui- 
sition du statut de devin. Soit l’individu a exprime, au cours de sa vie 
prenatale, le desir d’exercer la fonction de devin ; le contenu de ce 
choix prenatal (biwunlimbu) est alors r6velB des la consultation divina- 
toire faite peu aprks la naissance de l’enfant. Soit l’interesse fait une 
rencontre accidentelle avec un esprit diwaal et cet evenement lui 

Le champ d’igname est celui qui, chez les Bassar, ouvre un nouveau cycle de 
culture et qui, comme tel, est considéré comme particulièrement exposé aux diverses 
menaces d’ordre surnaturel. 

J 
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impose son initiation i’ì la divination. Dans les deux cas, il faut d’abord 
proc6der i’ì l’installation d’un pot rituel, kubmcuu, premiere etape 
d’un long processus qui conduira le futur devin aux differentes etapes 
de son savoir. Ce premier rite est indispensable pour assurer la bonne 
santd de l’enfant qui, jusque-li’ì, est constamment G derange B. I1 s’agit 
donc, 18 encore, d’un rite d'ce arrangement >>. Mais cette fois, aucune 
procedure de separation ou d’6vacuation ne lui est associee. On se 
trouve donc, 8 premiere vue tout au moins, dans une situation inverse 
de celle en vigueur dans le domaine du meurtre. C’est ce que permet 
de confirmer l’observation des proc6dures rituelles correspondantes. 

Comme dans les exemples precedents, le rite de k u b ~ ~ c u u  consiste 
pour l’essentiel i’ì effectuer un certain nombre d’offrandes sur le pot 
rituel du même nom et i’ì y integrer la preparation d’une medecine - 
dans ce cas rdduite au jus d’une seule racine que l’on introduit dans la 
sauce du repas rituel. Les elements distinctifs les plus significatifs 
concernent i’ì nouveau la sequence terminale. Tout comme dans le cas 
de kuyuu, la cour est aspergee d’eau au terme de la ceremonie afin que 
les dechets y restent toute la nuit ; simultanement, le pot kubmcuu est 
depose au chevet de l’enfant où il est laisse dgalement jusqu’au matin. 
Ici encore, les Bassar disent qu’il s’agit de temoigner de ce que la 
ceremonie qui << derangeait B l’enfant a ette dûment <( arrangee D. Le 
lendemain matin, les dechets sont rassembles et jetes au carrefour. 
Mais cette ultime operation, capitale dans les contextes de kuyuu et de 
jabuiz, est cette fois r6duite i’ì sa plus simple expression : en particulier, 
il n’est fait aucun usage d’une poudre medicinale - qui n’est d’ailleurs 
pas prkparee - pour ponctuer un parcours ou delimiter un espace. 

reprennent pas consequent une partie de celles propres au rite de 
kuyuu. I1 se trouve qu’elles sont en outre precisement celles qui, dans 
le domaine de kuyuu, n’avaient pas leurs correspondantes dans celui de 
jabuiz. Inversement, d’un point de vue formel, kub2xuu se distingue 
de kuyuu principalement par l’absence de ces operations communes i’ì 
jublin et i’ì kuyuu. De sorte que kuyuu se revele comme un rite qui 
combine deux procddures qui ailleurs sont dissociees et auxquelles les 
rites de jabun et de kubJxuu, respectivement, se sont cantonnes. 

Cf 

1 

t Les operations qui composent la phase finale du rite de k u b ~ x u u  

I? 
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On a donc deux procedures discernables qui interviennent soit 
distinctement (cas dejabun pour l’une, de kab2xuu pour l’autre), soit 
simultandment et de maniere articulee (cas de kuyuu). La premiere 
procedure opere B partir des reliefs de repas et de la preparation d’une 
poudre mMicamenteuse, d’abord destinee B être absorbke, puis ult6- 
rieurement utilisee sous forme de creme pour tracer sur le sol des croix 
dont le rôle est de (< barrer le chemin N aux g esprits mauvais >) ; cette 
premiere procedure s’achkve enfin par l’expulsion de ces restes de 
repas hors du domaine habit6 afin d’eloigner des entitds menaçantes 
rendues simultanement moins agressives. L’autre proctklure, dont la 
manifestation rituelle s’observe essentiellement dans l’obligation de 
laisser toute la nuit les dkchets de la ceremonie sur le sol de la cour et 
dans celle de d6poser dans le même temps au chevet de l’enfant les 
ustensiles rituels fondamentaux du rite (le pot kubxcuu dans un cas, 
la calebasse rituelle kuyuu dans l’autre), s’attache (< arranger B une 
entit6 qui (< derange >>. Dans ce canevas global, chacun des trois rites 
consideres occupe une place specifique : jabun en optant exclusivement 
pour la premiere procedure, kubmcuu pour la seconde et enfin kuyuu 
pour une combinaison des deux. 

Un dernier critkre doit être examine, celui du lieu oin se deroule 
la c6remonie. Dans le cas dejabun, on l’a vu, le meurtrier doit se 
rendre chez le detenteur de la puissance. C’est en effet chez ce dernier 
que se trouve le foyer rituel $an, element fix6 dans le sol de sa cour 
et qui interdit par consequent toute mobilite. En revanche, dans le cas 
de k u b x ” ,  le rite a lieu chez I’int6ress6, et c’est le ritualiste qui se 
deplace. Le rite inaugural du cycle correspondant est B cet 6gard 
designe de manikre tres significative par l’expression (< installer. le pot 
kubx~cuu )) (ki yoon kub3xuu), sous-entendu <( chez le b6n6ficiaire B. 
I1 s’agit donc d’opdrer une inscription dans un espace particulier, et le 
choix de cet espace n’est pas indifferent. Ces deux localisations dis- 
tinctes renvoient bien evidemment au fait que les finalites des deux 
rites sont opposdes : dans un cas tout est mis en Oeuvre pour 6viter le 
moindre contact entre le meurtrier et sa victime, tandis que dans l’autre 
on s’accommode de la presence du diwaal dont il faut se menager les 
faveurs et qui, de toute façon, est appel6 B s6journer desormais auprks 
de son detenteur. 
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Dans le cas de kuyuu, comment est resolue la question du lieu où 
doit se derouler la ckr6nionie? On observe que l’option retenue 
s’aligne sur celle de kub2xuu : le rite a lieu non chez le specialiste, 
mais dans la famille du sambubiki. En outre, le rite inaugural est dit 
<( fixer la calebasse D (kt buun kuyuu), expression qui, comme dans 
l’exemple precedent (G installer kubmcuu D), souligne bien l’implanta- 
tion de 1’616ment central du rite dans la demeure du beneficiaire. C’est 
que, des deux procedures conjointement & l’ceuvre dans le domaine de 
kuyuu, celle d’arrangement l’emporte sur celle de separation : la 
coexistence avec l’enfant sambubiki et l’ukpalib qui lui a donne son 
kinan est inevitable et il faut, 18 encore, trouver un accommodement, 
faute de quoi la vie de certaines personnes s’en trouverait menacee ; 
en revanche, l’eloignement des ikpalib secondaires, compagnons de 
l’ukpalib principal, pour necessaire qu’il soit, n’est gas aussi crucial 
que l’est celui de  la victime dans le contexte du meurtre, car la menace 
qu’ils font peser ne concerne pas la vie des habitants de la cour, mais 
seulement la production de leur champ. 

Si on considkre la place occupee par le complexe rituel du 
meurtrier dans l’ensemble des rites qui relkvent de la même categorie, 
on observe donc qu’il est tout entier concentre dans une proc6dure 
d’eloignement et de separation v i s - h i s  d’une entit6 hostile alors qu’il 
se situe dans un contexte où une telle procedure est pensee comme l’un 
des termes d’une alternative dont l’autre terme serait un accommode- 
ment (un <( arrangement >>’ disent les Bassar) vis-&-vis d’une entite qui 
<< derange >> mais avec laquelle la cohabitation est incontournable. 
Ainsi, d’un point de vue formel tout au moins, l’option non realisee 

<< arrangee >>, dotant l’homicide de pouvoirs nouveaux, n’est pas intrin- 
skquement impensable dans le systkme de pensee bassar. Tout semble 
en place, au contraire, pour qu’une telle transformation soit envisa- 
geable. On se serait ainsi trouve dans une situation 2 certains Bgards 
proche de celle familikre aux societ6s amazoniennes où le meurtre est 
un moyen de se procurer chez la victime les substances ou les prin- 
cipes necessaires & l’acquisition de pouvoirs specifiques. Toutefois, la 
distance est grande qui separe le pensable du possible, et il va sans dire 

3 

L selon laquelle l’esprit de la victime d’un meurtre serait integrde et 
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qu’une telle transformation, pour devenir effective, supposerait en 
outre un bouleversement profond de pans entiers de l’organisation 
sociale et symbolique des Bassar. 

En declarant que l’emprunt du dispositif rituel de kuyuu auprbs de 
leurs voisins kotokoli les amena 2 modifier doublement le traitement 
qu’ils reservaient jusque-18 aux jumeaux, les Bassar ne faisaient 
qu’exprimer 8 leur maniere les relations complexes qui lient les deux 
domaines rituels. Rappelons en effet que, selon leur commentaire en 
forme de petit rkcit, ce changement avait consist6 8 la fois en un 
transfert du problbme 8 traiter depuis le domaine dejabun vers celui 
de kuyuu et en l’abandon de la pratique de mise 8 mort des jumeaux 
au profit d’une integration de ces derniers 8 l’unit6 familiale. En 
d’autres termes, une transformation sur le plan des pratiques rituelles 
s’accompagnait d’une modification identique quant au sort 8 reserver 
aux interesses. Kuyuu realisant sur le plan rituel une integration 18 oÙ 

jabun n’operait qu’une expulsion, il devenait simultankment possible 
de conserver en vie des jumeaux qui jusque-18 &aient rejetes en 
brousse. Le petit recit rapport6 par les commentateurs bassar avait 
certes pour objet de mettre en exergue le lien qui associe les deux 
dispositifs rituels, mais il visait dans le même temps 8 souligner leurs 
differences : c’est en tout cas ce que suggbre la mention d’un change- 
ment de comportement 8 1’6gard des jumeaux. Jubun et kuyuu ont bien 
pour vocation commune de traiter des rapports que quelques personnes 
singulieres entretiennent avec certaines entit6s d6termin6es (kinun d’une 
victime dans le premier cas, esprit de brousse ukpalib dans le second), 
mais tandis que l’une le fait au moyen d’une separation, l’autre le fait 
par le truchement d’une integration, possible des lors que 1’(( arrange- 
ment )> requis a et6 accompli. Et, au-del8 de ces procedures rituelles, 
ce sont des attitudes generales tout aussi contrastees qui sont depen- 
dantes du choix effectuk. 

Pour s’en tenir au cas du traitement du meurtrier, le choix de 
l’expulsion est d’autant plus significatif qu’il semble resumer bon 
nombre des sp6cificitks bassar de la question. Comme dans de nom- 
breuses societes, le meurtre declenche d’abord une soudaine proXimit6 
entre le meurtrier et sa victime, proximite qui tend vers la fusion, 

i 
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entraînant une confusion de leur identit6 respective ; en tkmoignent 
notamment les descriptions faisant &tat des images de sa victime qui 
hantent de façon obsddante le meurtrier. Mais alors que ces ph6no- 
m h e s  passent gendralement pour constituer le cours normal du 
changement d’etat du tueur, l’objet de la cure consistant simplement h 
accompagner cette transformation au moyen d’un appareií rituel mini- 
mal, ils sont pour les Bassar le signe que quelque chose de terrifiant 
est en train de se produire. Et tout l’objet de la cure, encadr6e par un 
imposant dispositif rituel, est chez eux de stopper net cette &volution. 
S’ils viennent h se manifester, de tels sympt6mes ne se r6sorbent pas 
d’eux-mêmes ; tant que rien n’est fait pour les contrecarrer, ils 
s’amplifient et vont jusqu’h la mort du meurtrier. Cette mort n’est pas, 
comme dans certaines soci6t6s, une mort symbolique suivie d’une 
renaissance, elle est irrkversible et même caractBris6e comme mauvaise 
mort. Afin d’&iter une telle issue, le seul moyen consiste h interdire 
tout contact entre le meurtrier et l’esprit de la victime, puis d’expulser 
ce dernier : c’est pr6cis6ment ce qui est attendu du rite de jabun. 

On est donc loin, chez les Bassar, d’un processus d’incorporation 
de l’esprit de la victime qui, au terme de transformations successives, 
deviendrait le double du meurtrier, dont il modifierait partiellement 
l’identitd. Cela ne veut pourtant pas dire qu’aucune altdration n’affecte 
l’homicide bassar. Nous avons vu en effet que la mise h distance de 
l’esprit hostile de la victime n’&ait possible qu’au prix de l’ingestion 
d’une puissance de même nature, puisque constitude autour du kinan 
d’un être humain, probablement lui aussi victime d’homicide. I1 faut 
donc, malgr6 tout, qu’une fusion s’opkre avec le kiizan d’une victime, 
mais sous deux conditions restrictives : d’abord cette victime doit être 
distincte de celle du meurtrier, ensuite cet autre kinan ne peut être 
incorpor6 que par le biais de la puissance dejabun qui en assure la 
maîtrise rituelle. L’esprit de la victime n’est cependant pas totalement 
etranger h la mutation que subit l’homicide puisqu’il interagit avec le 
kinan que ce dernier a incorpore : ce kinaiz ne peut être durablement 
supporte que s’il est confront6 h son antagoniste, qui est prdciskment 
celui de la victime. 
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On se trouve en definitive devant une configuration B trois termes 
qui se substitue ?t la paire classique associant le tueur et l’esprit de sa 
victime : cette paire est ici augmentee du troisihme terme que constitue 
la puissance dejabun, formBe autour du kinan d’une tierce personne. 
Entre ces trois termes, deux relations duelles s’observent : l’une 
associant le kinan de la victime et la puissance dejabun, qui sont deux 
entites de même nature entre lesquelles un equilibre doit être trouve, 
l’autre liant le meurtrier B la puissance dejabun, desormais integree B 
sa personne. L’unique relation qui n’est pas r6alisee, parce qu’elle est 
precisement l’objet de tous les evitements, est celle qui, ailleurs, est 
habituellement la seule attestee : l’association complexe entre le tueur 
et l’esprit de sa victime. 

Cette configuration B trois termes montre que sijabun est un rite 
qui, notamment par rapport aux rites apparentes de kuyuu et kub2~cuu, 
gravite pour l’essentiel autour d’une puissante procedure de separation, 
il ne s’y r6duit pas : il comporte en outre une procedure d’incorpora- 
tion, qui fait intervenir un troisibme element. Cette articulation est du 
reste bien mise en evidence par certaines sequences du rite, comme le 
jeu autour des noms propres de la puissance et de la victime, ou encore 
les traitements contrastes des parts alimentaires destinees respective- 
ment au meurtrier et & sa victime : B chaque fois, le rapprochement 
entre la puissance et le tueur se combine avec un eloignement entre ce 
dernier et l’esprit de  sa victime. Par conskquent, même sijabun se 
singularise avant tout par la mise en euvre d’une procedure de sepa- 
ration, il partage avec les deux complexes rituels qui lui sont appa- 
rentes une mutation du beneficiaire (respectivement meurtrier, 
sambubiki, devin) sous l’effet d’une relation quasi-fusionnelle avec une 
entite spirituelle (respectivement kinan de la puissance de jabun, être 
de brousse ukpalib, esprit diwaal). Mais, alors que cette entit6 - ce 
double - est donnee d’elle-même dans les deux derniers cas, son inte- 
gration se limitant alors il un (< arrangement B ,  elle est, dans celui de 
jabun, construite pour l’essentiel dans le cadre de la cure. Elle n’est 
cependant pas un pur produit de 1’6dification rituelle puisqu’elle se 
definit egalement dans sa confrontation avec l’entit6 d6jB-lB du 
domaine dejabun, l’esprit de la victime. C’est par cet equilibre subtil 
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entre une entit6 hostile qu’on ne peut se concilier et une entit6 
assimilable mais que l’on se doit de construire que les Bassar ont 
r6solu la redoutable question du devenir de leurs meurtriers. 

St6phan Dugast 
O.R.S.T.O.M. 
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